
N° Objet Décision 

2026/01 MODIFICATIONS STATUTAIRES COM COM SUD VENDEE LITTORAL mobilité II-2– Autres compétences :

	Mobilité : « Organisation de la mobilité » 

Ajout : Délégation à la région des Pays de la Loire de la compétence en 

matière de transport à la demande sur le ressort territorial.

unanimité

2026/02 Débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durables du plan local d’urbanisme

intercommunal

Observation n°1 : crainte par rapport au développement des communes 

rurales, qu’elles soient oubliées !

Observation n°2 :  incohérence avec le PLH : volonté de développer le 

territoire mais une limite des capacités de production de logements imposée

Observation n°3 :

Axe 4 – Vers un territoire rural aux richesses préservées, socles de l’identité 

de Sud Vendée Littoral 3 – Faire des continuités écologiques la colonne du 

territoire

« Protéger l’ensemble des zones humides du territoire »

Souhaiterait que cette phrase soit moins restrictive

Proposition : 

Ouvrir la possibilité de construction dans les zones dites humides du territoire 

hors zones protégées (natura 2000, ZNIEF…) et zones rouges du PPRL.

unanimité

2026/03
Autorisation au maire d'engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement avant le vote du budget primitif 2026

c/2157 chap21 opération 99 : 1 300 € unanimité

2026/04 Renouvellement de la convention relative au service de fourrière animale LE HAMEAU CANIN - 1.75 € HT par habitant et par an - 4 ans unanimité

En application de l'Ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021, article L.2121-25 modifié du CGCT 23/01/2026

Réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements Le Maire

Suppression du compte-rendu des séances - Création de la liste des délibérations du conseil municipal Guy BARBOT

Les délibérations sont consultables à la mairie (accueil) #signature#

LISTE DES DELIBERATIONS

Examinées le 22 JANVIER 2026
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